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P~ojet de resolution presente par le President du Gro11ue_ 

de travail chargg d'gtudier les questions relatives au 
personnel 

Le texte ci-apres, arrete quant au fond a la 18eme seance du Groupe de 
travail charge d'etudier les questions relatives au personnel, est publie en 
tant que document de seance pour donner ahx delegations le temps de l'etudier 

L'Assemblee generale, 

Ayant examine les rapports du Secretaire general publies sous les cotes 
A/33/176 et A/C.S/33/2, relatifs~ respect'ivement, a la composition du 
Secretariat et aux reformes concernant la politique du personnel, 

Constatant avec inquietude que la ~se en oeuvre des reformes concernant 
la politique du personnel et des diverses resolutions relatives a la composition 
du Secretariat. se. fait trop lentement et qu'une politique du personnel coherente 
n'a pas encore ete etablie, 

Preoccupee par la necessite urgente d'ameliorer la representation des pays 
en developpe~ent aux postes de rang eleve et de direction et reaffirmant 
l'objectif consistant a assurer une representation suffisante aux pays jusqu'a 

, t , t' , , presen non represen es et sous-representes, 

Reaffirmant que la consideration dominante dans le recrutement du personnel 
a tous les echelons est la necess:ite de s 'assurer les services de personnes 
possedant les pl,us hautes qualites de travail, de compet,ence et d 'integrite, 
et convaincue que cela est compatible avec le principe d'une repartition 
geographique equitable, 

Prenant note avec satisfaction des rappo~·Ls cln Corps commun d'inspection 
publies sous les cotes A/33/228 et A/j3/l05, 
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Se felicitant de l'intention du Secretaire general de lancer un plan 
d'action visant a ameliorer la repartition geographique des postes du Secretariat 
en 1979-1980, 

Preoccupee par la necessite d'ameliorer la proportion de femmes au 
Secretariat dans le cadre d'une repartition geographique equitable, 

Invitant le Secretaire general et tous les organismes des Nations Unies 
a mettre fin a toute forme de discrimination fondee sur le sexe dans les 
conditions d'emploi, de recrutement, de·promotion et de formation, ainsi qu'en 
dispose l'Article 8 de la Charte des Nations Unies, eta faire en sorte 
que les femmes jouissent, dans les organismes des Nations Unies, de possibilites 
d'emploi et de promotion egales a celles des hommes, 

I 

1. ~ le Sec~etaire general d'adopter les mesures et directives 
suivantes en ce qui concerne le recrutement des administrateurs : 

a) Publier tousles six-mois-des bulletins faisant etat de tousles 
pastes qui sont vacants ou dont on ~revoit qu'ils le deviendront au cours 
de l 'annee su1vante I afin de facili ter-la presentation par~ le-s .Etats -Membres 
de candidats~$~sceptihles d'etr~ recrutes; 

·b) Donner une ~ublicite au recrutement du personnel, avec le concours 
des Etats Membres et en mettant ~otamment a contribution les divers bureaux 
des-Nations Unies, les universites, les organisations professionnelles, Y 
compris\les organisations feminines, selon que de besoin, pour donner effet 
aux.poli~iques de recrutement exposees dans la presente resolution; 

c) Am€liorer le fichier de cand1dats afin d'en rendre la repartition 
geographique plus representative et de le mieux adapter aux besoins du 
Secretariat en matiere de recrutement dans les divers groupes protessionnels 
et d'y faire figurer un plus grand nombre de femmes; avant de pourvoir un 
paste vacant, faire dans le fichier des recherches approfondies pour trouver 
des candidats appropries et fournir aux Etats ·Membres, sur leur demande, une 
liste de candidats pris en consideration; 

d) Encourager les administrateurs de l'Organisation des Nations Unies a 
travailler dans plusieurs lieux d'affectation et considerer le fait' d'avoir 
exerce dans divers lieux d'affectatfon comme un facteur positif supplementaire 
lors de l'evalvation des titres des fonctionnaires a etre promus; 

e) Fournir a l'Assemblee generale des renseignements concernant les 
resultats d'ensemble de l'evaluation du comportement professionnel des 
fonctionnaires; 

f) Fixer les regles a observer pour definir les groupes professionnels 
ainsi que les criteres a appliquer pour en donner une nouvelle definition, 
et etablir une liste des groupes professionnels pour les categories des agents 
des services generaux et des admjnjstrateurs en enon~ant les normes de recrutement, 
de promotion et de roulement dans l'occupation des pastes; 
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g) Autoriser le passage de la categorie des services generaux a la 
categorie des administrateurs aux classes P-1 et P·2 jusqu'a concurrence 
de 25 p. 100 du nombre total de postes disponibles a ces classes et effectuer 
ces promotions en selectionnant exclusivement par voie de concours des agents 
des services generaux ayant au moins cinq ans d'anciennete; 

h) Avoir recours, en consultation avec les gouvernements interesses, 
aux methodes de recrutement par voie de concours organises aux echelons national, 
sous-regional ou regional pour le recrutement de fonctionnaires aux classe~ . 
P-1 et P-2 afin d'ameliorer la repartition geographique des pastes du Secretar~at; 

i) Prevoir les mesures necessaires pour garantir le caractere confidentiel 
et l'objectivite des methodes de selection susmentionnees et faire en sorte 
que les modalites de ces concours tiennent compte de la diversite culturelle 
et linguistique des Etats Membres de l'Organisation; 

2. ~ le Secretaire general de lui rendre compte, a sa trente-quatrieme 
session, de l'application desdites mesures, en fournissant les donnees numeriques 
detaillees necessaires. 

II 

l. Prie le Secretaire general de fixer, pour les nominations de 
ressortissants des pays non representes et sous-representes, un objectif de 
40 p. 100 du nombre total des pastes d'administrateur soumis a la repartition 
geographique qui seront a pourvoir au cours de la periode 1979-1980, afin que 
l'effectif des fonctionnaires de ces pays atteignent dans le courant ~e cette 
periode biennale un niveau se situant dans les limites souhaitables LPour les 
nominations de ressortissants aux autres pastes qui deviendront vacants, 
la priorite devrait aller aux pays qui n'ont pas encore atteint un niveau 
proche du maximum des limites souhaitables, sans prejudice du_principe des 
plus hautes qualites de travail, de competence et d'integrit!/; 

2. Reaffirme qu'aucun peste ne doit etre considere comme etant l'apanage 
de tel ou tel Etat Membre, ou de tei ou tel groupe d'Etats, et prie le 
Secretaire general de faire en sorte que ce principe soit rigoureusement 
applique conformement au principe d'une repartition geographique equitable; 

3. Prie le Secretaire general d'appliquer les regles regissant l'age 
de la retraite et de ne pas accorder de nrorogations au-dela d~ l'age de depart 
a la retraite etabli, si ce n'est pour la periode minimum necessaire pour 
trouver les remplacements voulus, et de donner effet initialement ala presente 
demande avant la fin de 1979; 

4. Prie le Secretaire general de prendre de nouvelles mesures, dans 
le cadre de l'application des resolutions pertinentes de l'Assemblee generale, 
pour accroitre la representation des pays en developpement aux pastes de rang 
eleve et de direction pendant la periode 1979-1980; 
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5. Prie le Secretaire general d'abaisser a 35 ans l'age moyen des 
fonctionnaires des classes P-1 et P-2 en pre~ant les mesures nece.ssaires 
pour recruter de jeunes administrateurs et ameliorer les perspectives de 
carriere qui s'offrent a eux a l'Organisation des Nations Unies; 

6. Prie le Secretaire general de lui .soumettre un rapport d'activite 
a sa ~rente-quatrieme session et un rapport 'final a sa trente-cinquieme 
session sur l'application des mesures decrites plus haut; 

7. Exprime sa satisfaction au Jury charge d'examiner les plaintes 
faisant etat d'un traitement discriminatoire au Secretariat de l'Organisation 
des Nations Unies pour les travaux qu'il a realises et prie le Secretaire 
general de continuer a lui fournir les moyens necessaires pour poursuivre 
ses activites. 

III 

1. Prie le Secretaire general de prendre les mesures voulues pour porter 
en quatre ans le nombre des femmes titulaires de pastes soumis a la repartition 
geographique a 25 p. 100 du nombre total de ces pastes conformement audit 
principe d'une repartition geographique equitable et prie les autres organismes 
des Nations Unies d'etablir pareillement des objectifs a cette fin; 

2. Prie le Secretaire general et les autres organismes des Nations Unies 
d'etablir, conformement au principe d'une repartition geographique equitable, 
les declarations de principe et les directives necessaires pour favoriser 
l'egalite des possibilites d'emploi et de carriere pour les femmes; 

3. Prie le Secretaire general et les autres organismes des Nations Unies, 
dans la poursuite de ces objectifs : 

a) De 
representees 
questions de 

faire en sorte que les femmes 
dans les organes consultatifs 
personnel; 

scient desormais equitablement 
et administratifs s'occupant des 

b) De revoir les procedures actuelles en matiere de documentation et 
de publicite interessant le recrutement et les procedures de promotion, les 
programmes internes de formation et le Reglement du personnel, en vue d'assurer 
l'egalite des possibilites de promotion et de carriere des hommes et des 
femmes: 

c) De revoir et de reviser, si besoin est, le Reglement du personnel 
et les procedures regissant l'envoi des couples maries au meme lieu d'affectation, 
les conges de maternite, l'emploi a temps partiel et l'etablissement d'horaires 
de travail souples; 
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4. Invite le Comite administratif de coordination a faire le point 
de la situation en ce qui concerne le recrutement des femmes et 
leurs possibilites de carriere dans les secretariats des organismes des 
Nations Unies et a soumettre a l'Assemblee generale, a partir de sa 
trente-quatrieme session, des rapports periodiques comportant des propositions 
precises en vue de la realisation de cet objectif; 

5. Fait appel aux Etats Membres pour qu'ils aident l'Organisation des 
Nations Unies et les institutions specialisees a accroitre la proportion de 
femmes occupant des postes d'administrateur et des postes de rang superieur 
en proposant la candidature d'un plus grand nombre de femmes et en collaborant 
avec le Secretaire general a l'application des mesures de recrutement 
esquissees dans la presente resolution; 

6. Prie le Corps commun d'inspection de lui soumettre, a sa trente-quatrieme 
session, des rapports sur l'application des dispositions de la presente resolution. 


